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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 9 AVRIL 2010 A LA MAISON DES AGRICULTEURS 

 

 

Présents : OGIER-DENIS Robert, GUILLET Thomas, LECHON Gemma, MARMONIER Pierre, 

THORRAND André Jacques, ROUSSANES Raymond, PENIN Alain, ROCHAS Maurice, PIONE 

Philippe, COULEE Benoît, REYNAUD Clément, PETIOT Fanny, BRICE Catherine, BONNET Daniel, 

CLAUDET Gérard, GREGIS Hélène et Gérard, de MONTAL Luc, COING-BELLEY Yvonne. 

 

Excusés: SANTOS-COTTIN Albert, JALLAT Roger. 

 

Erratum: au CA du 23 octobre 2009 à VILLARD de LANS, Mme Catherine BRICE était excusée. 

 

Le président Daniel BONNET souhaite la bienvenue à l’assemblée, et exprime le plaisir de retrouver le 

conseil d’administration des sylviculteurs des 4 montagnes après la période hivernale, que nous venons de 

traverser. Ce vendredi après-midi a été choisi, pour permettre aux membres qui sont encore en activité 

professionnelle de nous rejoindre et de participer à la vie du Groupement. 

 

La vie du GS 4M depuis le dernier CA.  
L’appréciation des convocations et courriers par E-mail? C’est très bien à condition d’ouvrir sa boite aux 

lettres ? 

Le bois déchiqueté et les pellets se développent, mais attention de ne pas se laisser supplanter par d’autres 

organismes pour la production, le stockage et la livraison. Les sylviculteurs des 4 montagnes ont été 

précurseurs… notre discours doit impliquer les notables et leur faire prendre conscience qu’il faut sortir 

du bois d’œuvre, mais également du bois pour l’énergie, la demande est là et qu’il sera indispensable de 

penser développement local = hangars de stockage. 

 

A la mi-février de cette année, une rencontre avec M. VERNEY, Directeur de COFORET a permis de 

conforter les missions de Benoît COULEE, en temps que technicien de la coopérative et animateur du 

groupement. 

 

PEFC:  
La certification devient rapidement indispensable pour commercialiser les bois de nos forêts, sinon nous 

ne trouverons plus d’acheteurs. PEFC, plus, un document de gestion  sont vivement recommandés, 

n’apportent pas de contraintes particulières et permettent d’avoir des aides. 

 

Découverte du salon du B E à St ETIENNE, grâce à un voyage de formation organisé par Philippe 

PIONE. Suite à cette visite, nous avons vu que la plaquette forestière avait de beaux jours à venir… et 

qu’il faudra penser demain à sortir les rémanents de la forêt pour alimenter cette filière 

 

Lors du dernier Salon Européen du Bois à Alpexpo où nous étions présents sur le stand de l’UGDFI, nous 

avons participés à l’inauguration du pavillon du Vercors. Initié par le PNRV et construit par les élèves de 

l’école d’architecture de GRENOBLE et les grands ateliers de l’Isle d’Abeau, avec le sapin, l’épicéa et le 
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pin noir de notre massif. Les scieries BLANC, EYMARD et NIER ont fourni le bois, qui a été séché au 

pôle du TRIEVES. 

Les bois du Vercors doivent être séchés pour entrer dans la construction. Une réflexion pour un séchoir 

collectif sur le plateau est à mener.  

 

Le label « Bois des Alpes » défend l’entité d’un massif, qui est celui des Alpes Françaises et doit être 

fédérateur de tous nos bois locaux de montagne. 

 

UGDFI:  
Quelques changements au sein de cette institution, (dissolution du bureau et changement de président) M. 

Henri GRAS, président de Belledonne Nord est élu nouveau président en place de M. Jean BERNARD. 

M. Gérard ARNAUD ancien conseiller général de l’Isère, chargé de la forêt, est élu premier vice-

président chargé des relations avec les institutions. 

 

 

.Les poussières de particules fines, issues de la combustuion du bois bûche nous font reproche dans 

un définition écologique du bois: toutes les études pour éviter ce problème mettent en évidence la  

nécessité d’utiliser un matériel de chauffage récent « agréer flamme verte » et consommer du bois bûche 

sec. Attention lors de l’achat de son bois de chauffage ? Attention à nos vieux matériels ? Les chaufferies 

actuelles doivent répondre à des normes et ne sont pas polluantes. 

 

Les activités du technicien:  
Benoît COULEE œuvre depuis dix ans sur notre secteur, son activité 2009 est la suivante: 

 7 dossiers de nettoiement pour une surface de19 ha. 

 4 dossiers pour travaux de piste forestière = 1650 m. 

 Mobilisation au bois énergie = 8 ha 50  

 Commercialisation/ volume récolté = 10 600 unités. 

Arboretum = 3 visites durant  l’été 2009 (environ 45 personnes au total). Réorganisation à prévoir 

pour 2010 

Pour la commercialisation, une embellie semble se préciser pour ce début d’année 2010. 

 Schéma de desserte = finalisation de la deuxième tranche, proposition de dix projets prioritaires.

 Estimation = 3 

 Délimitation = 2. 

 Documents de gestion durable :  

7 Plan Simple de Gestion pour une surface de 116 ha (dont 1 PSG groupé de 12 ha. avec 6 propriétaires). 

17 Règlement Type de Gestion et 10 Code de Bonne Pratique Sylvicole. 

 

Les propriétaires qui font intervenir COFORET, adhérent, s’ils le souhaitent, à la certification PEFC pour 

la totalité de leur propriété, mais uniquement pour les produits commercialisés par  la coopérative (ceci 

pour le suivi de la chaîne de certification).  

On peut également adhérer à PEFC individuellement ou par le biais des organismes sylvicoles (syndicat 

ou groupements). 

 

Le président D. BONNET appuie le rôle des administrateurs du CRPF (Daniel BONNET et Yvonne 

COING-BELLEY) qui sont des bénévoles à l’écoute des propriétaires forestiers pour dynamiser les 

actions sylvicoles au niveau départemental et soutenir le rôle du CRPF et faire avancer les projets. 

De là, beaucoup de réunions, mais leur présence est importante pour représenter les sylviculteurs et 

dynamiser la concertation,. 
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Compte de trésorerie présenté par H. GREGIS 

Comptabilité simplifiée pour 2009, vu l’absence de salarié, mais l’équilibre des comptes retombe sur les 

cotisations de nos adhérents :  

  256 adhérents en 2008,  223 en 2009,      192 à ce jour ? Une relance sera faite aux adhérents 

négligents avant la prochaine AG. 

Une innovation, une demande personnalisée aux maires des communes où nous sommes présents, du 

volontariat tout simplement. 

Communes « Membre Honoraire » (suite au courrier du président):  

-       3 adhésions à ce jour = St NIZIER du MOUCHEROTTE, AUTRANS, VEUREY-

VOROIZE. 

 

Renouvellement des administrateurs : 

M. Roger JALLAT souhaiterait démissionner au vu de ses 86 ans ? Il sera remplacé par M. THORRAND 

André Jacques. Acte pris lors de la prochaine A G. 

 

 Face à des absences non justifiées, le CA décide que l’administrateur (ou l’administratrice) qui ne 

participe pas pendant quatre séances sans excuse, sera considéré(e) d’office,comme démissionnaire. 

 

Repas des ETF:  
Date et lieu à arrêter avec Benoît, une collaboration financière avec COFORET a été acceptée par son 

Directeur. 

 

Projet d’une place de tri de bois ou d’une place aménagée sur les 4 montagnes :  
Une idée du Président, qu’il réitère fréquemment auprès des élus…Une proposition, entrant dans les 

actions de la Charte Forestière du Territoire du Vercors sera faite lors d’un prochain Conseil 

Intercommunal. Plusieurs projets seront proposés mais une des modalités retenues serait : créer une 

coopérative qui positionnerait les sylviculteurs comme actionnaires par une participation financière 

personnelle. Le but étant de valoriser le bois sur place. 

Autre projet qui pourrait entrer dans les actions de la C F T V : le fil du bois, de l’arboretum en passant 

par la SCI de la Cordelière, le martéloscope, l’abattage, le sciage (MAZET, SAUVAGEON) l’utilisation 

finale du bois, la construction, les ébénistes, le bois énergie (programme assez lointain qui permettrait de 

toucher les touristes et  les scolaires). 

 

Prochaine Assemblée Générale:  
le samedi 12 juin  à 9h salle au rez-de-chaussée de la mairie de MEAUDRE, suivie de l’inauguration à 

11h 30 de la route forestière des NARCES (initiée par l’ASA du Vercors 4 Montagnes)  3 km de route qui 

démarre au champ des NARCES, 1 km après le refuge et arrive à GROS MARTEL. 

 

Questions diverses: 
M. Raymond ROUSSANES demande s’il faut maintenir l’entretien de l’arboretum? Bien entendu mais en 

fonction des orientations qui devront être prises pour 2010 avec la commune de VILLARD DE LANS et 

l’Office du Tourisme. 

 

Fin de séance à 17 h30. 

 

La secrétaire: Yvonne COING-BELLEY 

 

 

 

 

 


